






COLLECTIVITÉ DE CORSE                                          CULLETTIVITÀ DI CORSICA
 Conseil exécutif                                   Cunsigliu esecutivu

Arrêté du Président du Conseil exécutif de Corse

PORTANT DÉCLASSEMENT D’UNE SECTION DU DOMAINE PUBLIC
DE L‘EX-RD 859 SISE SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE SOTTA

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL EXÉCUTIF DE CORSE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU le Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment 
l’article L. 2141-1,

  
VU la délibération n° 25/     CP de la Commission Permanente du 26 

novembre 2025 approuvant le déclassement d’une section du domaine 
public de l’ex-RD 859 d’une longueur de 1 400 ml, aux fins de 
reclassement dans la voirie communale de SOTTA,

VU le plan produit par la commune de SOTTA, 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services de la Collectivité de 
Corse,

ARRÊTÉ

ARTICLE 1 : Est approuvé le déclassement du domaine public routier de la 
Collectivité de Corse, d’une section de l’ex-RD 859, d’une longueur de 1 400 ml, 
débutant au PR 13+850, aux fins de reclassement dans la voirie communale de 
SOTTA.   

ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
Collectivité de Corse.
           
AIACCIU, le 

Le Président du Conseil exécutif de Corse, 




